
Sécurité publique Canada dirige les initiatives visant à renforcer la 
résilience aux catastrophes dans ce pays. Le Canada a accueilli la 
Cinquième Plateforme régionale pour la réduction des risques de 
catastrophe dans les Amériques, organisée par Sécurité publique en 
mars 2017, à Montréal. Cet événement ministériel de haut niveau a 
abouti à l'adoption du premier plan d’action régional de RRC dans les 
Amériques.

CONTRIBUTION DU 
CANADA AUX EFFORTS DE 
CONSERVATION
Par l'intermédiaire de Parcs Canada, le Canada contribue à trois 
organismes qui exercent des activités de conservation : l'Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 
l’Union internationale pour la conservation de la nature et le Centre 
international d'études pour la conservation et la restauration des biens 
culturels.

Affaires mondiales et Sécurité publique s'efforcent de mettre les gens au 
centre des processus décisionnels de la RRC. Cette façon de procéder 
permet de sauver un plus grand nombre de vies, de protéger davantage 
les moyens de subsistance et de faire progresser le monde vers une 
prospérité inclusive, et vers la santé et le bien-être.

L'UNESCO, par exemple, tente d’encourager la définition, la protection et 
la préservation du patrimoine culturel et naturel qui revêt une importance 
exceptionnelle pour l'humanité. Parcs Canada contribue au financement 
du Fonds du patrimoine mondial de l'UNESCO. Ce financement s’ajoute 
aux efforts du pays visant à conserver et gérer le patrimoine mondial 
dans les pays en développement lorsque les ressources nationales ne 
sont pas suffisantes. Par ailleurs, la Convention du patrimoine mondial 
de l'UNESCO reconnaît le patrimoine culturel et naturel qui présente les 
caractéristiques suivantes :

La RRC est en outre considérée comme une approche économique 
efficace pour atténuer les effets des catastrophes naturelles et est 
entièrement compatible avec l’approche du Canada quant à l'efficacité 
de l'aide. Même si elle ne fait pas partie des principaux domaines 
d'engagement, la RRC, tout comme le renforcement de la résilience, 
contribue aux efforts d'aide internationale d'Affaires mondiales Canada. 
C’est particulièrement le cas dans les Caraïbes, en Amérique centrale et 
en Asie.• contribuer à la diversité écologique;

• fournir une plateforme au développement économique durable;

• servir de centre d'apprentissage et d'échanges culturels pacifiques.

Le Canada était un membre actif du Groupe de travail à composition non 
limitée sur les indicateurs et la terminologie associés à la réduction des 
risques de catastrophes, formé par l'ONU (de novembre 2015 à 
novembre 2016), Représenté par Sécurité publique Canada et Affaires 
mondiales Canada, le Canada a participé à la formulation des 
recommandations du groupe de travail sur les indicateurs des sept 
objectifs du Cadre de Sendai. Par la suite, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté ces objectifs.

Les indicateurs clés du Cadre de Sendai ont également été intégrés aux 
parties 1,11 et 13 des Objectifs de développement durable (ODD) du 
cadre d'indicateurs mondial pour les ODD et aux objectifs du Programme 
de développement durable à l’horizon 2030. Ces mesures reconnaissent 
les liens entre les ODD et le développement durable, et elles facilitent la 
surveillance et le signalement des efforts liés aux catastrophes.

PARTICIPATION DU CANADA À 
LA RÉDUCTION DES RISQUES 
DE CATASTROPHE
La réduction des risques de catastrophe (RRC) s’entend des politiques et 
programmes qui renforcent la capacité d'une collectivité de résister aux 
catastrophes et de les surmonter. La RRC est une préoccupation 
importante pour le Canada puisque la gravité, la fréquence et les coûts 
des catastrophes naturelles sont en hausse.

Dans leurs décisions relatives à la RRC, le Canada et d'autres pays 
s’inspirent du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe que l’ONU a élaboré pour 2015-2030. Affaires mondiales 
Canada veille à ce que l’aide internationale du Canada réduise les risques 
de catastrophes et renforce la résilience, tout en améliorant les mesures 
d'intervention en cas de catastrophe.
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